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« Un restaurant collectif ne se résume pas uniquement à un grand nombre de clients, des petits prix et une nourriture 
roborative. Derrière, il y a de la rigueur, de la passion, de l’amour du travail bien fait, de la discipline, des hommes  

et des femmes qui s’activent pour le bien-être des autres, attentionnés aux désirs de leurs convives  
et soucieux de la transmission de leur savoir-faire. Ainsi, ils arrivent à nourrir et à combler,  

chaque jour, des millions de bouches à la recherche de petits plaisirs des sens,  
grâce à une cuisine collective à partager, simple, honnête, sincère, traditionnelle et généreuse.

Comme tout acteur de l’ombre qui s’anime au sein d’une cuisine, leur unique préoccupation reste le besoin vital de donner 
satisfaction – au mieux du possible – à celui que l’on sert et de répondre à ses attentes, à ses goûts,  

à son palais, à son appétit…
Pourtant, ils sont souvent sous-estimés, ignorants que nous sommes de leurs difficultés, de leurs contraintes journalières, 
de leurs obligations de service ou nécessaires disponibilités pour nous servir. Rares sont pourtant ceux qui peuvent nous 

accompagner tout au long de notre vie, à tous les âges, pour nous nourrir, enfant de la crèche au collège,  
étudiant du lycée à l’université, adulte de notre lieu de travail à nos institutions,  

seniors de la maison de retraite à l’hôpital. »
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13CHAPITRE 1 • LE MARCHÉ DE LA RESTAURATION COLLECTIVE

CHAPITRE 1
LE MARCHÉ DE 
LA RESTAURATION COLLECTIVE

1. La cantine était à l’origine le meuble utilisé pour le transport des vivres et matériels nécessaires à la fabrication des repas des officiers lors du déplace-
ment des armées. Ce terme s’appliquera ensuite, par analogie, à la personne qui va assurer la production, soit la cantinière. Il a fallu attendre le XIXe siècle 
pour que ce terme désigne le lieu où l’on consomme un repas gratuit ou bon marché – dont tout ou partie du coût est pris en charge par la collectivité ou 
l’employeur.
2. Les réfectoires étaient initialement les lieux où trônaient les tablées des moines pour la prise commune des repas (par groupes de 16 à 25 places).
3. En1866, la Banque de France, puis le Crédit Lyonnais en 1897 ouvrent les premières cantines pour nourrir leurs employés. Deux salles de restau-
ration distinctes sont mises à disposition des personnels, l’une réservée aux dames et l’autre aux messieurs, la mixité n’étant pas encore entrée dans les 
mœurs de la vie collective.
4. Les lois Jules Ferry sont une série de lois sur l’école primaire votées en 1881‑1882 sous la Troisième République, qui rendent l’école gratuite, l’ins-
truction obligatoire et l’enseignement public laïc.

PRÉAMBULE

L’alimentation est – par définition – un besoin essentiel pour 
toutes les populations du monde. Le droit à l’alimentation est 
inscrit dans la Déclaration universelle des droits de l’homme 
de 1948 pour « garantir à chacun un accès à une alimentation 
suffisante, de qualité et correspondant aux traditions cultu-
relles locales. »
Source de plaisir et réponse aux besoins vitaux des hommes, 
 l’alimentation –  et particulièrement, l’alimentation partagée 
en collectivité  – est au cœur des enjeux environnementaux, 
sanitaires et socio-économiques. Pour s’adapter sans cesse 
aux attentes plurielles et polymorphes des consommateurs, aux 
attentes sociétales et sociales, la restauration collective n’a cessé 
d’évoluer depuis son origine. En effet, les cuisines sont très loin 
des cantines1 d’ouvriers, et les salles à manger des réfectoires2 

des écoles primaires du siècle dernier. Née au xviiie  siècle, du 
principe d’offrir un repas sur le lieu de vie (école, caserne de l’ar-
mée), une salle pour se réchauffer et consommer sa « gamelle » 
ou partager une soupe roborative, la restauration collective s’est 
développée d’abord dans le  secteur  mutualiste3, puis, avec la 
révolution industrielle, dans les usines. Mais c’est  dans les 
années 1885, que les prémices de la segmentation actuelle de 
la restauration apparaissent avec :

 � Une restauration organisée sur les lieux de travail avec la 
création « des sociétés alimentaires et des restaurants coopéra-
tifs dans les grands établissements industriels afin de réduire 
l’alcoolisme et améliorer les conditions de vie des ouvriers ».

 � Une restauration scolaire sociale et charitable avec la prise 
en charge par la caisse des écoles, puis par les mairies 
d’un service de soupe et d’aliments chauds dans les salles 
d’écoles pour les élèves les plus éloignés de leur foyer 
ou les nécessiteux (suite aux lois Jules Ferry 4).

 � Un service public hospitalier dit « d’assistance publique » 
permettant de soigner, héberger et nourrir tous les individus 
sans ressources, sans condition de domicile, en les accueillant 
gratuitement dans un hôpital ou un hospice.

Mais c’est seulement durant le XXe  siècle que l’essor de la 
restauration collective s’amplifie.

 � Un premier texte législatif encadre la restauration col-
lective au travail en 1913, en contraigant les employeurs 
à mettre à la disposition des personnels un local avec un 
minimum d’hygiène pour la prise des repas. Mais la généra-
lisation des restaurants d’entreprise ou interentreprises 
ne s’est véritablement dynamisée qu’à partir de la paru-
tion en 1960 de l’article R232-10-1 du Code du travail 
qui oblige les entreprises de plus de 25  salariés à mettre 
à disposition des salariés un local de restauration.

 � En 1951, une recommandation de l’UNESCO prévoyant 
la  généralisation d’un service de restauration annexé 
à toute construction d’école – au regard de la nécessité et du 
rôle éducatif du repas pris durant le temps scolaire – a été 
décisive pour le développement de la restauration scolaire. 
Mais les premiers « restaurants d’enfants » apparaîtront 
officiellement pour la première fois dans la circulaire du 
15 juin 1965 de l’Éducation nationale  française.

Il faudra attendre la crise économique de 1973 pour observer 
une profonde mutation du secteur avec les principaux textes 
législatifs régissant l’alimentation (préparations, transports 
 alimentaires et moyens de conservation), la  naissance de la 
restauration concédée, les règles sanitaires encadrant les liaisons 
différées, les premières cuisines centrales importantes, puis les 
premiers scrambles permettant une forte diversification des 
offres et des prestations afin de  s’adapter aux paradigmes ali-
mentaires changeants des Français. Depuis, la restauration 
collective n’a cessé de se moderniser, de se développer et de 
résister aux marchés concurrentiels (restauration rapide ou 
circuits alternatifs). Elle s’est aussi  structurée tant sur le plan 
des modalités de gestion, des systèmes technologiques mis en 
œuvre, des compétences-métiers que sur la maîtrise de la salu-
brité et sécurité alimentaire. Aujourd’hui, nous sommes dans un 
monde qui n’est plus celui que nous avons connu… La restau-
ration collective française a muté, devenant, dans notre pays, 
le premier marché de la consommation hors foyer en nombre 
de repas, devant la  restauration commerciale, tout en étant 
reconnue comme la plus per formante d’Europe. Désormais, plus 
de 15 millions de Français prennent chaque jour un repas hors 
de leur domicile, dont la moitié en restauration collective.
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14 PARTIE 1 • PRÉSENTATION DU CONTEXTE DE LA RESTAURATION COLLECTIVE

1. DÉFINITIONS 
ET CLASSIFICATIONS 
DE LA RESTAURATION 
COLLECTIVE

Toutes les unités de restauration collective sont uniques 
de par leur clientèle spécifique, leur secteur d’intervention, 
leur système de restauration (production et/ou distribu-
tion), leur mode de gestion, leur capacité financière, leur 
fonctionnement technique et leurs moyens humains et 
matériels. Riche de cette diversité, la restauration collective 
doit se définir à partir de paramètres immuables :

 � Typologie du repas : elle fournit un repas nutritif ;
 � Secteur d’intervention  : elle se caractérise par une 

clientèle et un organisme de tutelle spécifiques ;
 � Spécificité économique  : sa tarification est sub

ventionnée par une institution ou une entreprise ;
 � Degré de captivité de la clientèle : sa clientèle est dite 

« captive à caractère social » ;
 � Cadre législatif  : elle est régie par « l’Arrété de droit 

français du 21 décembre 2009 » ;
 � Mode de gestion  : c’est une restauration autogérée 

ou concédée ;
 � Processus technique  : la production est assurée 
soit par des unités de restauration autonomes soit 
par des  cuisines centrales.

1.1. DÉFINITION SELON LA TYPOLOGIE 
DU REPAS

La restauration collective est un service de restauration 
qui fournit aux consommateurs qui la fréquentent, dans 
un temps compté et sur une période donnée, un repas 
nutritif et sain, répondant de manière équilibrée à 
leurs besoins physiologiques, euxmêmes déterminés 
en fonction de leur âge et de leur condition physique.

Se « restaurer » fait partie des actes fondamentaux 
de  l’humanité, que cela soit pour répondre aux besoins 
tant physiologiques de fonctionnement de notre orga-
nisme que sociologiques que sont le partage de la nour-
riture et la reconnaissance via l’appartenance sociale.
1. La restauration collective répond aux besoins nutri

tifs  du consommateur grâce aux apports quantitatifs 
et qualitatifs en nutriments (protéines, lipides, glucides, 
sels minéraux et vitamines, eau), déterminés et variables 
en fonction de son état : qu’il soit robuste, actif – c’est le 
cas du salarié dans une entreprise –, nourrisson ou jeune 
enfant en milieu scolaire, senior en maison de retraite, 
femme enceinte ou malade auto-déficient nécessitant 
une alimentation stérile… La restauration collective doit 
se diversifier, s’adapter afin de pourvoir fournir une ali-
mentation spécifique à chaque consommateur.

2. Cela dans un temps et un lieu déterminés, car la pause-
repas est comptabilisée et organisée selon l’environne-
ment, qu’elle soit exclusivement méridienne en  réfectoire 
en milieu scolaire, instant de convivialité de 30 min les 

1. D’après la définition de la Convention Nationale Collective de la branche professionnelle de la restauration collective.
2. La NAF est la Nomenclature d’Activité Française qui permet la classification de toutes les activités professionnelles par attribution d’un code spécifique.
3. Les établissements de restauration collective ont vu leur code NAF modifié au 1er janvier 2008. Les ex‑codes 55.5 A et 55.5 C sont devenus 
 respectivement 56.29 B et 56.29 A.

jours ouvrables sur son lieu de  travail en restaurant d’en-
treprise, instant-repas impatiemment attendu le midi 
(déjeuner) et le soir (dîner) en salle à manger en maison de 
retraite ou en chambre indivi duelle à l’hôpital. Comprise 
généralement entre 30 minutes et 1 heure, c’est une prise 
alimentaire de nécessité en temps compté.

3. Elle doit aussi répondre au besoin de sécurité 
 alimentaire. Privilégiant le connu et le maîtrisé, 
le consommateur a besoin de confiance sur la sécurité 
alimentaire et la salubrité des mets choisis. C’est, pour lui, 
un pré-requis incontournable à toute prise alimentaire. 
Cela génère de nombreuses contraintes  : respect d’un 
cadre législatif strict, mise en œuvre  d’outils de maîtrise 
des risques sanitaires, traçabilité obligatoire, soumission 
aux contrôles de la police sanitaire (DDCSPP), etc.

4. Ces critères – nutritiontempssalubrité – n’excluent pas 
un niveau recherché de convivialité et de satisfaction 
dans l’acte de partage alimentaire. Dans la majorité des 
secteurs de la restauration collective (excepté pour les 
malades en chambres), on pratique le   commensalisme 
alimentaire. Le repas est consommé à l’intérieur d’une 
collectivité structurée par un groupe de consommateurs 
ayant des caractéristiques  communes (niveau d’apprentis-
sage en scolaire, état de santé en médico-social, travail en 
restauration d’entreprise…) et les aliments sont partagés.

1.2. DÉFINITION SELON LE SECTEUR 
D’INTERVENTION

La restauration collective est une activité « de res
tauration hors foyer caractérisée par la fourniture de 
repas à une collectivité de consommateurs réguliers, 
liée par accord ou par contrat1 ».
La restauration collective, à but non lucratif ( restauration 
publique à caractère social) ou lucratif (collectivités 
privées, sociétés de restauration collective…) recouvre 
toutes les activités relevant des codes NAF2 56.29 B et 
56.29 A3 exercées à titre principal, consistant à préparer 
et à fournir des repas, ainsi que toutes prestations qui 
leur sont associées, aux personnes dans leur cadre de 
travail et/ou de vie (de l’école à  l’hôpital), à l’intérieur 
de collectivités publiques ou privées.

Les secteurs d’intervention sont :
 � Les établissements d’enseignement : crèches,  maternelles, 

écoles primaires, collèges, lycées, écoles supérieures et 
universités, qu’ils soient publics ou privés ;

 � Les établissements hospitaliers  et établissements 
sociaux ou médicosociaux  : hôpitaux publics,  cliniques 
ou établissements de santé privés, maisons de convales-
cence ou de soins, établissements d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes ou pour handicapés, foyers 
sociaux, résidences avec services, maisons de retraite… ;

 � Le secteur du travail  : les entreprises publiques et 
privées et les restaurants administratifs des adminis-
trations d’État, institutions et collectivités publiques 
territoriales ou locales ;
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15CHAPITRE 1 • LE MARCHÉ DE LA RESTAURATION COLLECTIVE

 � Les autres établissements à caractère collectif  : 
centres et colonies de vacances pour enfants et adultes 
(dite « restauration des loisirs »), la restauration dans les 
armées ou la sécurité civile, les établissements péniten-
tiaires, les institutions religieuses, les casernes de CRS…

Elle s’adresse donc à une clientèle spécifique, prédestinée 
à consommer son repas sur son lieu de vie (patients à l’hô-
pital, élèves dans une cantine, etc.), généralement captive 
d’une collectivité ou d’une institution, qui peut être :

 � Une institution publique1 (administrations de la 
 Fonction publique, ministères) ;

 � Une collectivité territoriale (communale  : crèches et 
écoles primaires, départementale  : collèges, ou régio-
nale : lycées) ;

 � Un établissement public (établissements publics de santé 
ou hôpitaux publics, sociaux et médico-sociaux accueillant 
les personnes âgées ou handicapées, les  prisons, l’éduca-
tion surveillée, les communautés religieuses…) ;

 � Une entreprise publique (EDF, GDF, La Poste, 
la SNCF… avec ou sans subventions de l’État) ;

 � Une société ou une entreprise privée (restauration 
d’entreprise privée, cliniques, maisons de retraite 
 privées, établissements scolaires privés) ;

 � Une association (VVF, colonies de vacances…).
La restauration collective propose une restauration inter
générationnelle, car elle couvre l’ensemble des moments de 
la vie, de la crèche au quatrième âge, en proposant des presta-
tions différenciées et variées pour chaque nature de convives.
La restauration collective peut être publique ou privée. Elle 
est publique lorsqu’au moins trois paramètres sont réunis : 
intervention d’une collectivité publique dans sa gestion, 
application d’un droit administratif spécifique, poursuite 
d’un but d’intérêt général face à une population spécifique.

La restauration collective publique est représentée par 
plusieurs associations : 
– Agores pour la restauration municipale (qui regroupe 
plus de 1  000 gestionnaires de restauration publique et 
responsables de restauration territoriale).
– AJI qui regroupe les gestionnaires des EPLE, donc col-
lèges et lycées. 
– ACEHF et UDIHR qui regroupent les cuisiniers et ingé-
nieurs de la restauration hospitalière.
– UNAGRIA pour la restauration inter-administrative.
– Et Restau’co qui porte la parole de toute la restauration 
collective en gestion directe, publique ou associative.
Pour exemple, Agores fournit à ses adhérents :
– Une veille technologique et juridique régulière sur les pro-
blématiques de la restauration collective (veille réglementaire, 
collecte et diffusion d’informations, échanges de pratiques…).
– Un réseau de ressources et de compétences, constituant 
un soutien essentiel pour faire avancer la restauration col-
lective, à travers différentes actions : formation auprès des 
institutions et des professionnels (dont un partenariat avec 

1. Organes qui dirigent l’État, le peuple ou les citoyens : c’est un transfert de compétence de l’État vers des institutions locales. Il existe trois niveaux : 
la région, le département et la commune.
2. CNFPT : Centre National de la Formation dans la Fonction Publique.
3. Cette notion de marketing, appelée RPQQS, remplace celle de Rapport Qualité‑Prix, qui était dans les années 2000‑2015 l’axe essentiel de recherche 
de prestation du consommateur en restauration commerciale.
4. Nous verrons dans le chapitre « Segmentation de la restauration collective » qu’en réalité, et ce depuis une décennie, la restauration collective subit 
une concurrence de la restauration rapide. Celle‑ci, par principe, se développe proche des collectivités et offre une tentation « d’échappée » pour cette 
clientèle captive, au regard du prix compétitif qu’offre la restauration-snacking ainsi qu’un dépaysement garanti. C’est le cas notamment pour les lycéens 
citadins ( attirés par les « Fast‑Food Hamburgers » ou les « Kebabs ») ou certains salariés d’entreprise. Par contre, pour le secteur médico‑social, cette 
perte de fidélisation n’existe pas.

le CNPT2 permettant de mettre en place des diplômes de 
qualification professionnels), définition de référentiels et nor-
malisation de la profession, présence aux colloques et sur les 
salons de l’agro-alimentaire, participation aux débats avec les 
instances nationales (ministères, associations d’élus, centres 
de formation, etc.), rencontres thématiques…
– Exemples d’actions  d’Agores pour le bénéfice des 
 usagers comme de ses adhérents : mise en place de la Charte 
Nationale Qualité (1993), élaboration de la première norme 
de service NFX 50-220 (2005), logiciel d’aide à la création 
de menus conformes aux recommandations nutritionnelles, 
indicateurs de Performance du Service de Restauration 
Public (2010), mise en place d’un portail internet de l’offre 
alimentaire en circuits courts (2011), outils d’audit Qualité 
OK Pilot (2012), signature du Pacte  « Gaspillage alimen-
taire » et participation aux groupes de travail, parution d’un 
nouvel avis du CNA relatif à la restauration scolaire, dont 
Agores est  co-rapporteur, etc.

1.3. DÉFINITION SELON 
SA CARACTÉRISTIQUE 
ÉCONOMIQUE

La restauration collective est une branche indus
trielle qui a pour mission de donner accès au plus 
grand nombre à une alimentation équilibrée et pour 
activité de servir des repas hors domicile. C’est une 
restauration ciblant une clientèle captive d’un éta
blissement ou d’une collectivité, et à caractère social 
dans la mesure où le prix payé ne correspond pas au 
véritable coût de revient. En  effet, contrairement à 
ce qui se passe avec la restauration commerciale, le 
client ne paie pas le prix réel de la prestation alimen
taire, une grande partie du coût étant assumée par 
l’employeur privé ou sub ventionnée par une institu
tion (collectivité territoriale ou publique).

Si aujourd’hui en restauration commerciale, le Français choi-
sit un produit puis cherche l’établissement où il peut assou-
vir sa consommation au meilleur rapport « PrixQuantité
QualitéService »3, il n’en est pas de même en restauration 
collective où c’est l’offre sur place qui  diligente son choix. 
En effet, globalement, les consommateurs en restauration 
collective sont « captifs »4 de l’établissement ou de la col
lectivité qu’ils fréquentent par « nécessité ». Ils travaillent, 
séjournent, sont autonomes (entreprises) ou dépendants 
(secteur médico-social ou enfants en bas âge), mais ils ont 
la quasi-obligation  d’effectuer leur prise de repas sur place, 
d’autant que les conditions tarifaires proposées au regard 
de la prestation sont très avantageuses. C’est le cas des :

 � Seniors en EHPAD ou Maisons de Retraite (MdR) ;
 � Malades à l’hôpital ou en clinique ;
 � Salariés en entreprise ;
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16 PARTIE 1 • PRÉSENTATION DU CONTEXTE DE LA RESTAURATION COLLECTIVE

 � Étudiants en université, lycéens en lycées, collégiens 
en collèges… ;

 � Enfants en crèches, maternelles ou écoles primaires ;
 � Les délinquants en prisons, etc.

La restauration collective se caractérise aussi par son 
caractère social qui vise à produire un repas aux convives 
d’une collectivité déterminée (jeunes, patients, salariés, 
personnes âgées…) à un prix modéré, ne  couvrant pas 
l’intégralité de son coût de revient (coût de fabrication 
complété du coût de distribution). En effet, le repas est 
subventionné. La collectivité peut ainsi fournir un repas 
à un prix inférieur à celui du marché et jusqu’au maxi-
mum égal au prix coûtant de sa matière d’œuvre pour 
répondre à un besoin vital social. Elle permet donc à cha-
cun, à de nombreux moments de sa vie, de bénéficier d’un 
repas équilibré, de bonne qualité et sain, à  faible coût, 

ce qui est un avantage social important à  une époque 
économiquement difficile. Sont considérés comme tels :

 � Les restaurants liés à tout établissement d’enseigne-
ment : école, collège, lycée, université… ;

 � Les restaurants liés à une administration ou une 
 entreprise ;

 � Les restaurants à caractère inter-administratif ou inte-
rentreprises (RIE) ;

 � Les restaurants à caractère sanitaire et social  : hôpi-
taux, cliniques, établissements de soins ;

 � Les restaurants de toute structure d’accueil : personnes 
âgées, crèches, foyers d’accueil et de bienfaisance, 
centres et établissements de vacances et établisse-
ments pénitentiaires.

Secteur d’intervention Catégorie Type d’établissement Clientèle Organisme de tutelle

Enseignement

Restauration 
scolaire 
publique

Restaurant scolaire 
municipal (crèche, 
école maternelle 
et primaire)

Nourrissons 
et enfants de 2 mois 
à 2 ans

Collectivité territoriale 
(mairie, département 
ou intercommunalité 
selon la compétence)… 
Ou un gestionnaire privé 
(par exemple, une association 
ou une entreprise)

Enfants de 2 à 6 ans 
(maternelles)

Mairies

Écoliers de 6 à 
11 ans (primaire)

Mairies

Collège Collégiens de 11 
à 15 ans

Conseil Départemental

Lycée Lycéens de 15 
à 18 ans

Conseil Régional

Université Étudiants État/CROUS

Restauration 
scolaire 
privée

École, collège, lycée Idem OGEC (Organismes de gestion 
de l’Enseignement catholique)

Santé

Restauration 
médico-
sociale

Hôpital Hospitalisés : 
de la naissance 
à la mort, 
du nourrisson 
à la personne âgée

Conseil d’Administration 
de l’établissement

Maison de retraite, 
EHPAD

Seniors à partir 
de 65 ans environ

Mairie, intercommunalité selon 
la compétence

Travail

Restauration 
d’entreprise

Restaurant 
administratif

Fonctionnaires 
ou agents de 
collectivités, adultes 
aptes au travail

État

Restaurant 
d’entreprise

Travailleurs, 
ingénieurs 
ou cadres, aptes 
au travail

Comité d’entreprise 
ou direction de l’entreprise

Divers

Autres Armée, prison, 
colonies de 
vacances, cloîtres 
ou établissements 
religieux

Tous âges État via le ministère compétent 
(Armées, prisons) ; diocèses 
(religions) ; Éducation 
nationale (centres de vacances) 
ou associations ; comités 
d’entreprises…

 S Les différentes clientèles desservies par la restauration collective
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17CHAPITRE 1 • LE MARCHÉ DE LA RESTAURATION COLLECTIVE

1.4. DÉFINITIONS DONNÉES 
PAR LE CADRE LÉGISLATIF

Le cadre législatif1 définit le périmètre de la restauration 
collective et ses différents acteurs en les classifiant.

L’objectif de la restauration collective sociale est de 
servir des repas aux usagers de collectivités dans le 
respect des règles sanitaires et éducatives et  dans 
le souci de la convivialité.
« Les restaurants des établissements listés cidessous 
(liste non exhaustive) sont des établissements de res
tauration collective et doivent répondre, sauf cas par
ticuliers, aux dispositions relatives à la restauration 
collective de l’arrêté du 21 décembre 2009 relatif aux 
règles sanitaires applicables aux activités de commerce 
de détail, d’entreposage et de transport de produits d’ori
gine animale et denrées alimentaires en contenant. »

 � Les administrations et les entreprises ;
 � Les établissements scolaires et universitaires ;
 � Les établissements d’accueil de personnes âgées ;
 � Les établissements pénitentiaires ;
 � Les établissements de restauration militaires ;
 � Les établissements médicaux et médico-sociaux ;
 � Les établissements d’accueil de jeunes enfants (crèches, 

maisons d’assistants maternels) ;
 � Les centres de loisirs, les colonies de vacances et les 

camps sous toile ;
 � Les foyers de jeunes travailleurs, foyers résidence, 

foyers logement.
Les activités suivantes sont exclues de la restauration 
collective2 :

 � Le portage à domicile (activité le plus souvent liée à une 
unité de restauration collective) ;

 � Les restaurants des clubs vacances, bateaux de croi-
sière, cures thermales, la restauration pour les passa-
gers dans les moyens de transport (aériens, ferroviaires, 
maritimes), classifiés en restauration commerciale ;

 � Les repas de direction (activité ponctuelle), sous réserve 
que les locaux soient parfaitement indé pendants de ceux 
qui sont voués à la restauration collective (ce qui est rare).

Cet arrêté définit donc la restauration collective et sa com
position. Mais le cadre législatif différencie aussi les lieux 
où il y a fabrication et consommation sur place, le  jour 
même ou ultérieurement (cuisines autonomes) et  les 
sites où l’on fabrique pour expédier sur d’autres lieux de 
consommation.

1. Définitions législatives présentes dans l’arrêté du 21 décembre 2009.
2. Se référer au texte réglementaire : NOTE DE SERVICE DGAL/SDSSA/N2011‑8117.
Date : 23 mai 2011.
3. NB : ces cuisines centrales devront posséder un agrément sanitaire pour assurer leurs livraisons, excepté dans certaines conditions où elles pourront 
avoir une dispense d’agrément. Voir chapitre 4 sur le « Cadre législatif ».

Restauration collective : activité de restauration hors 
foyer caractérisée par la fourniture de repas à  une 
 collectivité de consommateurs réguliers, liée par 
accord ou par contrat. Elle est composée de cuisines 
autonomes et de cuisines centrales.

Deux types de fonctionnement général des unités de res-
tauration collective sont répertoriés :
1. La production de repas est suivie du service aux 

convives et de l’organisation du temps du repas. Les 
« cuisines autonomes »  sont des établissements qui 
fabriquent des prestations à destination de repas qui 
seront distribués et consommés exclusivement sur 
place, à table, en self, ou scramble…

2. La production de repas pour leur livraison sur des lieux 
de consommation. On parle alors de « cuisine centrale3 » 
comme d’un établissement dont une partie au moins de 
l’activité consiste en la fabrication de   préparations culi-
naires destinées à être livrées à –  au moins  – un res-
taurant satellite ou à une  collectivité de personnes à 
caractère social. Il y a  obligatoirement livraisons exté
rieures de « Plats cuisinés préparés à l’avance » (PCEA), 
et cela, quelle que soit la distance ou le temps séparant 
production et consommation. Les cuisines centrales sont 
caractérisées par une implantation de zones spécifiques 
permettant de traiter le stockage, l’allotage (préparation 
des lots) par points de distribution ou de consomma-
tion,  l’organisation des livraisons, l’export des repas ainsi 
qu’un circuit spécifique pour traiter les retours-matériels. 
Elles desservent des «  cuisines satellites », établissements 
ou locaux aménagés pour la distribution et la consomma-
tion des repas. Dans certains cas, ces cuisines fabriquent 
certaines fractions de repas directement sur place en 
complément des PCEA livrés (textures modifiées ou 
mixées, périphériques, prestations spécifiques…).

Il définit aussi la terminologie sur le degré de conserva
tion des aliments utilisés en restauration :

 � Préparation culinaire élaborée à l’avance (PCEA) : pré-
paration culinaire devant être consommée de manière 
différée dans le temps ou l’espace et dont la stabilité 
microBiologique est assurée par l’une des modalités 
suivantes :

 – Entreposage réfrigéré ou liaison froide  : lorsque la 
conservation de ces préparations entre leur élabora-
tion et leur utilisation est assurée par le froid ;

 – Entreposage chaud ou liaison chaude  : lorsque la 
conservation de ces préparations entre leur élabora-
tion et leur utilisation est assurée par la chaleur.

 � Denrée alimentaire périssable : toute denrée alimen-
taire qui peut devenir dangereuse, notamment du fait 
de son instabilité microBiologique, lorsque la tempéra-
ture de conservation n’est pas maîtrisée.

 � Denrée alimentaire très périssable  : toute denrée 
alimentaire périssable qui peut devenir rapidement 
 dangereuse, notamment du fait de son instabilité 
micro Biologique, lorsque la température de conserva-
tion n’est pas maîtrisée.
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18 PARTIE 1 • PRÉSENTATION DU CONTEXTE DE LA RESTAURATION COLLECTIVE

1.5. CLASSIFICATION  
SELON LE DEGRÉ DE « CAPTIVITÉ » 
DES CONSOMMATEURS

Si la restauration collective (production et/ou distribu
tion de repas) dessert une clientèle captive, le degré de 
« captivité » et de « renouvellement des consommateurs » 
varie selon le type d’établissements. ( Définition statutaire.)

Les collectivités sont dites « ouvertes ou fermées » 
 suivant l’obligation de consommer sur le site. Une col
lectivité fermée implique que les convives ne peuvent 
pas se restaurer ailleurs que sur le site durant toute 
la durée de leur intégration, contrairement à une col
lectivité ouverte. Dans les deux cas, le repas est servi 
 quotidiennement et dans les locaux appartenant à 
 l’entreprise ou à la  collectivité.
On dénombre ainsi, selon le degré de captivité des 
consommateurs :

 � Des collectivités « fermées »  : tous les repas de la 
 journée (petits déjeuners, déjeuners, collations, dîners) 
sont pris dans la même collectivité, et cela, durant un 
temps déterminé et/ou très long. C’est le cas des maisons 
de retraite, des prisons, des internats, de l’armée ;

 � Des collectivités « ouvertes » : une partie seulement 
des repas journaliers sont mangés sur place (maxi-
mum 10 sur 14). C’est le cas de la restauration scolaire 
(cas des demi-pensions) ou de la restauration d’entre-
prise où la majorité des repas sont pris uniquement 
sur la plage du midi durant 5 jours par semaine.

On définit aussi, selon le degré de renouvellement 
des consommateurs :

 � Des collectivités « permanentes »  : ce sont toujours 
les mêmes personnes qui mangent pendant des mois 
et même des années, sur le même lieu  – restaurants 
scolaires, restaurants d’entreprises, restaurants de 
maisons de retraite, restaurants universitaires… ;

 � Des collectivités « renouvelées » (cas du secteur hos-
pitalier – hôpital ou clinique) : le cycle de menus peut 
revenir plus rapidement puisque les malades hospitali-
sés ne restent pas trop longtemps dans l’établissement 
(court séjour de 4 à 5 jours) ;

 � Des collectivités « temporaires »  : les repas sont pris 
tout au long de la semaine, du matin au soir, mais sur 
une courte période. C’est le cas des établissements de 
cures ou de colonies de vacances, des maisons fami-
liales, la plupart selon des cycles de 21 jours.

Par ailleurs, on peut déterminer deux types de restau
rants collectifs :

 � Les restaurants à fonctionnement discontinu : ce sont 
ceux qui fonctionnent 4,5 (scolaire hors établisse-
ment possédant un internat) à 5 jours (entreprises, 
hors entreprises fonctionnant en 3*8 h) par semaine. 
Ils fonctionnent – dans leur majorité – essentiellement 
le midi en semaine.

 � Les restaurants fonctionnant en continu  : ce sont ceux 
fonctionnant 7 jours sur 7, comme l’ensemble du secteur 
médico-social  : hôpitaux, maisons de retraite (résidents 
autonomes), EHPAD (résidents non autonomes/dépen-
dants), cliniques, maisons de repos… Ces établissements 
fonctionnent midi et soir, toute l’année sans exception. Ils 
ont un fonctionnement en continu.

1.6. CLASSIFICATION  
SELON LE MODE DE GESTION

Aujourd’hui, toute entreprise publique ou privée et 
tout établissement de restauration collective possède 
le choix entre deux systèmes de fonctionnement pour 
assurer la restauration de ses ayantsdroit – quel que soit 
le secteur d’intervention (collectivités locales ou  admi-
nistrations, entreprises, établissements de santé ou 
 d’enseignement) – et quelle que soit la prestation servie.

 � L’autogestion ou gestion directe ;
 � La gestion concédée ou déléguée.

Cela définit deux types de restauration collective, 
car ce mode de gestion génère des impacts importants : 
ces unités de restauration collective se différencient par 
leur mode de fonctionnement, leur capacité d’investisse-
ment, de recherche sur l’originalité des concepts, le statut 
de leurs salariés, y compris sur le niveau de réponses aux 
attentes des consommateurs.

Assistance technique :
La SRC met à disposition
un encadrement (Gérant…)
qui conseille l’équipe et assure
les approvisionnements

Mode d’organisation

Gestion Directe :
La collectivité gère
elle-même le restaurant
(Organisation,
personnels…)

Gestion Concédée :
La collectivité confie tout
ou partie de l’exploitation
du restaurant
à un prestataire (SRC)

Contrat de gestion :
La SRC gère le restaurant.
avec 2 modes de facturation :
Un forfait par repas ou
sur dépenses contrôlées

 S Organisation de la concession

1.6.1. LA GESTION DIRECTE

1.6.1.1. Spécificités de l’autogestion

La gestion directe ou autogestion : il s’agit de confier l’or-
ganisation et l’élaboration des repas à une équipe interne 
à l’établissement. La collectivité ou l’établissement gèrent 
euxmêmes directement (ou via un comité d’entreprise) la 
production et la distribution des repas au sein de l’unité 
de restauration ainsi que les personnels y travaillant. L’en-
treprise s’occupe de la totalité des contraintes, détermine 
les prestations et les approvisionnements, assure la main-
tenance des locaux, gère le fonctionnement au quotidien, 
les investissements… jusqu’à la formation des personnels, 
qu’ils soient de droit privé ou public. Il n’y a généralement 
pas de but lucratif à l’exploi tation de ce restaurant.

1.6.1.2. Importance de l’autogestion

En 2018, la gestion directe  est majoritaire, même si son 
volume régresse régulièrement. Ce mode de gestion 
concerne 59 % de la restauration collective, soit 2,36 mil
liards de repas par an, avec une majorité d’unités en auto
gestion dans le secteur scolaire (environ 59 % du marché 
en 2018 contre 70 % en 2016) et le médico-social (environ 
68 % contre 78 % en 2016). Par contre, elle est minoritaire 
dans la restauration du travail (22 % contre 26 % en 2016).
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19CHAPITRE 1 • LE MARCHÉ DE LA RESTAURATION COLLECTIVE

Cette prédominance de la gestion directe s’explique par 
l’importance des enjeux de la restauration collective, 
non  seulement sur la santé, mais aussi sur l’économie 
d’un territoire (à travers notamment ses liens étroits 
avec le tissu agricole) ; sans oublier l’environnement, 
comme le montre  la priorité donnée depuis quelque 
temps aux produits Bio et aux circuits courts.

La part de l’autogestion baisse doucement mais régu
lièrement dans les 3 segments majeurs, mais surtout 
dans le scolaire et la santé, la restauration du travail 
étant déjà fortement concédée. Cela démontre les per
spectives de développement des SRC, par des prises de 
marché en particulier dans les crèches et les maisons de 
retraite du secteur privé. Mais la restauration autogérée 
s’organise, afin de lutter contre la concession, notam
ment en mutualisant expériences et compétences.

1.6.2. LA GESTION CONCÉDÉE

1.6.2.1. Spécificités  
de la concession

La gestion concédée : il s’agit  
de concéder tout ou par-
tie de l’organisation et de 
l’élaboration des repas à 
une entreprise extérieure 
prestataire, c’estàdire 
une société de restauration 
collective spécialisée (SRC). 
Celle-ci livre uniquement des repas, assure des prestations 
de service ou assume la totalité de la restauration (pro-
duction et distribution). Dans ce dernier cas, elle produit, 
gère les équipes1 et les approvisionnements et distribue les 
prestations qui sont définies par la collectivité, la plupart du 
temps, par un contrat de concession. Celuici détermine 
– via un « Cahier des Charges Techniques et Particulières 
(CCTP) » très précis  – la mission de la SRC. Il définit les 
attentes, les modalités de fonctionnement et le mode de 
rémunération du prestataire. En réponse, la SRC propose et 
fabrique, pour ses convives réguliers, des menus équilibrés 
sur le plan nutritionnel en assurant le renouvellement quo-
tidien de son offre. Elle gère, en respectant les modalités de 
leur contrat, le personnel, les locaux et l’approvisionnement 
(la plupart du temps via un référencement des fournisseurs 
par une centrale d’achat). La société prestataire se rémunère 
grâce aux redevances payées par les usagers.
Ces entreprises spécialisées (SRC) fonctionnent à partir 
de deux types de contrats.

1. Dans le cas d’emplois dans les SRC, les personnels sont embauchés sous le statut de salarié du privé, soumis au Code du Travail.
2. Le Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux (CGAAER) s’est vu confier, en janvier 2017, une mission de conseil portant 
sur les approvisionnements de proximité en restauration commerciale et dans les sociétés de restauration collective en gestion concédée par le direc-
teur de cabinet du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt. Rapport 16060.

 � La concession au forfait  : c’est le contrat le plus 
répandu. La société assure le fonctionnement du res-
taurant dans sa totalité (l’approvisionnement, la ges-
tion des flux, le personnel et l’investissement). Le prix 
de revient et de vente du repas est fixé par contrat, 
et la société doit gérer au moindre coût pour assurer sa 
marge bénéficiaire. La société facture en fin de mois le 
nombre de couverts réalisés (tickets). Le prix du repas 
inclut le bénéfice de la société. Le coût des matières 
premières est généralement indexé sur l’indice des 
prix à la consommation publié par l’Insee. Le donneur 
d’ordres et le prestataire peuvent également prévoir 
des clauses de révision de prix dans le contrat.

 � Le contrat au réel ou au mandat  : le gérant du restau-
rant fournit l’état mensuel des dépenses engagées pour 
son fonctionnement. Dans un contrat au réel, toutes les 
dépenses engagées par le prestataire – et donc l’achat de 
denrées alimentaires – sont remboursées par le donneur 
d’ordres, le profit de la société de restauration collective 
équivalant à un pourcentage de ces dépenses. Un bilan 
annuel est réalisé sur le montant effectif des dépenses 
par rapport au budget initialement convenu. S’il y a 
dépassement, le surcoût est supporté généralement par 
la société. Le profit de la SRC est calculé à la prestation 
de service et s’exprime en % sur les dépenses.

1.6.2.2. Importance de la concession

La restauration concédée représente 40 % de la 
restauration collective et sert 4,4 millions de repas 
chaque jour dans des d’établissements aussi variés 
que les écoles, les entreprises, les hôpitaux ou encore 
les prisons. Cette part de marché est en légère pro
gression constante chaque année, au détriment de 
l’autogestion, mais avec des taux de pénétration très 
différents d’un secteur à l’autre.

Selon les auteurs d’un rapport du ministère de l’Agri culture2, 
« la gestion concédée est quasiabsente dans les restau
rants universitaires. Elle couvre 7 % de la restauration col
lective dans le second degré public, 14 % dans les hôpitaux 
publics, 32 % dans le secteur médicosocial, 50 % dans le 
premier degré public, 81 % dans le secteur scolaire privé, 
78 % en restauration d’entreprise et 26 % dans les “divers”.
Les SRC –  sociétés de restauration collective  – jouent un 
rôle prépondérant dans la mesure où on les considère 
comme les “aiguillons” du secteur ». Très dynamiques, elles 
innovent dans de très nombreux domaines : les systèmes 
technologiques, les modes de distribution, la typologie des 
prestations, les avancées hygiéniques, les procédures de 
travail, etc.

Chiffres des SRC 2014 2016 2018 Augmentation en %

CA en milliards d’euros 7,930 8,433 9 + 13,49 %

Effectifs salariés 110 458 110 254 120 000 + 8,63 %

Nombre d’établissements 20 100 21 500 22 500 + 11,94 %

 S Évolution du marché des SRC en restauration collective

Autogestion CONCESSION 
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20 PARTIE 1 • PRÉSENTATION DU CONTEXTE DE LA RESTAURATION COLLECTIVE

Les SRC emploient environ 120 000 salariés. Néanmoins, 
si le CA augmente régulièrement, le nombre d’établis
sements ainsi que les effectifs salariés ne croissent pas 
en proportion. Cela est notamment dû à la productivité 
importante existante dans les cuisines des SRC

Gestion Directe
61 % du CA

soit 14 Mds€
60 % des repas servis,
soit 2.4 Mds repas/an

Gestion Concédée
39 % du CA, soit 9 Mds€

40 % des repas servis,
soit 1.6 Mds repas/an

Restauration
collective
23 Mds€

4 Mds Repas/an

 S La restauration collective selon les 2 modes de gestion

Ainsi, dans les grands débats avec les services publics, 
la restauration collective est majoritairement représen
tée par deux principaux acteurs représentatifs que sont le 
réseau Restau’Co (gestion directe) et le Syndicat National 
de la Restauration Collective (SNRC,  gestion déléguée).

 � Restau’Co (Réseau Interprofessionnel de la Restauration 
Collective en Gestion Directe1)  : « Le réseau  Restau’Co 
est un réseau facilitateur existant depuis 1966. Il s’adresse 
aux professionnels de la restauration collective en gestion 
directe (autogérée) que sont les restaurants de collecti-
vité ainsi qu’à leurs partenaires fournisseurs, distributeurs 
ou fabricants et, bien entendu, aux élus locaux qui gèrent 
une restauration  collective au quotidien ». Il compte 
aujourd’hui plus de 20 000 membres représentatifs de 
l’ensemble de la restauration collective en gestion directe, 
tous segments confondus, puisque toutes les structures 
(associations, établissements publics et privés) et, à titre 
individuel, tous les professionnels du secteur, peuvent 
y adhérer. Il accompagne les politiques alimentaires 
actuelles (intégration du Bio, développement durable, 
lutte contre l’obésité, réduction du gaspillage…), en dia-
logue permanent avec les pouvoirs publics.

 � Le SNRC  (Syndicat National de la Restauration 
 Concédée2) : fort de 43 adhérents qui partagent les mêmes 
préoccupations actuelles (tels que Elior, Eurest, Sodexo, 
Sogeres, NewRest…) et qui servent près de 4 millions 
de repas chaque jour dans des collectivités aussi variées 
que les écoles, les entreprises, les hôpitaux ou encore les 
prisons, le SNRC, existant depuis 1983, échange avec les 
pouvoirs publics à travers 5 commissions thématiques :

 – La commission ressources humaines négocie notam-
ment la convention collective au nom de la branche 
avec les organisations syndicales.

 – La commission formation s’intéresse à l’évolution 
professionnelle des collaborateurs et aux leviers pour 
favoriser celle-ci.

 – La commission juridique et fiscale travaille sur 
les enjeux liés aux évolutions du cadre légal et 

1. https://restauco.fr/
2. http://www.snrc.fr/
3. Cela fait référence aux « 5M » qui définissent un système de restauration : un Milieu (surfaces, zones fonctionnelles…) dans lequel sont implantés des 
Matériels et équipements, une Main‑d’œuvre qui transforme des Matières premières en produits finis (unités repas) selon une organisation bien définie 
(Méthodes de travail).
4. Voir chapitre 2 sur la définition des systèmes de restauration collective.

réglementaire de la restauration collective (fiscalité, 
code des marchés publics…).

 – La commission sûreté alimentaire est chargée des 
sujets liés à l’hygiène et à la sécurité alimentaires, 
à l’environnement et à l’information des convives.

 – La commission nutrition travaille sur la qualité nutri-
tionnelle des repas et participe aux débats nationaux 
sur ce sujet.

1.6.3. LES AUTRES MODALITÉS DE GESTION

D’autres possibilités de gestion existent audelà de 
la  concession ou de la délégation de service public. 
Si la concession se réalise majoritairement sous contrat 
de gestion, il existe néanmoins une possibilité d’Assis-
tance Technique où la SRC met à disposition un enca-
drement qui conseille les responsables de la structure, 
gère techniquement et encadre les approvisionnements.

 � L’assistance technique est une mission limitée contrac-
tuellement dans le temps et dans le périmètre d’inter-
vention, avec peu d’autonomie de proposition. Il s’agit 
essentiellement de mettre au service de la collectivité 
son savoir-faire et d’être rémunéré pour cela : l’entre-
prise paie des honoraires à la SRC. Dans ce cas, la SRC 
intervient en tant que conseiller technique temporaire 
ou permanent dans les domaines variés (organisa-
tion et gestion des approvisionnements, organisation 
de  la  production, formation et/ou encadrement des 
personnels, mise en place d’outils de gestion, livraison 
de restaurants « clés en mains », conseiller financier…).

 � L’assistance à Maître d’Ouvrage (MO) : engagée pour 
une mission bien définie, l’assistance à MO consiste le 
plus souvent à réaliser, au nom de celui-ci, des études 
afin d’apporter une aide au choix décisionnel que devra 
prendre le MO dans le cadre des problématiques ren-
contrées. Il peut aussi s’agir de réaliser des travaux 
de restructuration ou de création et rendre compte, 
notamment dans la conception de projets. Dans ce cas, 
la SRC a une obligation de résultat.

1.7. CLASSIFICATION SELON 
LE PROCESSUS TECHNIQUE

La restauration assure la transformation de « Matières 
premières alimentaires » en prestations-repas ( produits 
finis) appelées « unités repas », selon un process techno-
logique qui monopolise des moyens techniques ( Matériels) 
et humains (Main-d’œuvre) et selon un mode d’organisa-
tion pré-défini (Méthodes), le tout, au sein d’un « Milieu »3. 
Mais, si ces étapes sont toujours globalement identiques, 
les moyens pour arriver au but final (la mise à disposition 
de repas) sont multiples4 :
1. Le contexte peut être variable : typologie des consom-

mateurs, attentes de prestations différentes, spécificités 
de la prestation, etc.

2. L’unité peut fabriquer l’intégralité ou une partie du 
repas à partir de produits bruts ou, a contrario, assem
bler des produits issus de l’industrie agro-alimentaire ;
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21CHAPITRE 1 • LE MARCHÉ DE LA RESTAURATION COLLECTIVE

3. La fabrication peut être soit réalisée sur place (fabrica-
tion + consommation sur place = cuisine autonome), soit 
transportée sur un autre site de consommation (cui-
sines centrales livrant des cuisines satellites). Dans tous 
les cas, la production se réalise en différé dans le temps 
(fabrication en avance par rapport à la consommation) 
ou l’espace. Pour cela, on utilise majoritairement 2 pro-
cessus de production différents1. La prestation fabriquée 
–  composée de « Plats Cuisinés Élaborés à l’Avance » 
(PCEA) – est conservée, en attente de la consommation :

 � Soit par le chaud (un maintien en température 
>+ 63 °C). C’est le processus technique de production 
en liaison chaude.

 � Soit par le froid (traitement par un refroidissement 
rapide avant conservation à + 3 °C plusieurs jours 
avant remise en température sur le lieu et au moment 
de la consommation). Il s’agit du processus technique 
de production en liaison froide.

4. Le mode de conditionnement est aussi variable  : 
bacs  GN, barquettes, plats, portions individuelles ou 
multi-portions… ;

5. De même, la distribution peut se réaliser soit :
 � En consommation en chambre : cas de l’hospitalier ou 

des EHPAD pour les personnes alitées, malades ou non 
autonomes ;

 � En consommation par un service à table en salle 
à manger : cas de la restauration collective en crèche, en 
maternelle, sur une partie de la restauration  primaire, 
en maison de retraite ou EHPAD en salle à manger, 
ainsi qu’en restaurant de Direction ou de séminaire en 
entreprises ;

 � En consommation après un autoservice par le 
consommateur luimême, soit en self, soit en scramble 
(collèges, lycées, entreprises).

 � En vente au comptoir pour les points de restauration rapide 
tels que les kiosques de vente à emporter en entreprise ou 
les convenience stores en restauration universitaire.

 � Marginalement, la restauration automatique existe aussi 
dans de nombreuses collectivités en « appoint » des autres 
modes de distribution : il s’agit d’automates de distribu-
tion permettant l’accès à des « coupe-faim » mis à la dis-
position dans les halls de lycées, d’entreprises, d’hôpitaux.

1. Un troisième processus existe : la fabrication en flux tendu, c’est‑à‑dire fabrication dans l’immédiateté de la consommation (fabrication à la commande). Il 
est réservé aux petites unités de restauration (cafétérias en restauration du travail ou en université) ou en Convenience‑store avec distribution au comptoir.
2. Voir chapitre 2 sur la définition des systèmes de restauration collective.

Évaluation des attentes alimentaires selon la typologie
de consommateurs et le secteur d’intervention

Approvisionnement
: Commandes par appels d’offres
ou fournisseurs référencés – Réceptions – Stockages

Processus de Production Différée
: Liaison chaude (Maintien en T°)
– Liaison froide (Refroidissement rapide – Stockage – Remise en T°)

– (Flux tendu), cuisson basse température, cuisson de nuit…

Processus de conditionnement
: Bacs GN – Barquettes individuelles
ou multi-portions, sous-vide…

Processus de distribution Sur Place (Cuisines autonomes)
ou Livraisons sur Satellites (Cuisines centrales)

Processus de distribution aux consommateurs
:
A table, en auto-service, (Self, Scramble) en chambre…

Processus d’évaluation et de gestion
: Mesure des indicateurs
et ratios (Satisfaction, Hygiène, process, invendus…)

 S La classification de la restauration collective selon le système 
de restauration (processus de production-distribution)

Le « processus technique de restauration » englobe 
un ensemble d’étapes qui permettent de fournir aux 
usagers (enfants en scolaire, étudiants, patients/ 
résidents, personnels et salariés,  etc.) une alimen
tation conforme à leurs attentes et à leurs besoins 
nutritionnels : évaluation des besoins et des attentes, 
commande repas, fabrication, logistique, distribution, 
gestion de la prestation et invendus…

La combinaison de multiples modes de production, 
modes de distribution, mais aussi des différents envi
ronnements technologiques aboutissent à la multiplicité 
des  concepts de restauration collective. On peut donc 
définir la restauration collective en fonction du « système 
de restauration2 », c’estàdire en fonction des moyens 
mis en œuvre pour assurer la productiondistribution.

En conclusion, la restauration collective est un 
 marché très hétérogène qui se segmente selon le 
secteur d’inter vention et sa clientèle (scolaire, santé 
et médicosocial, travail et autres secteurs divers), 
le  mode de fonctionnement  (cuisines centrales ou 
cuisines autonomes – production et consommation 
sur place), le mode de gestion (autogéré ou concédé)  
et/ou selon le nombre de jours de fonctionnement.

Production en flux tendu en scramble Production différée en liaison chaude Production différée en liaison froide

Distribution à table en EHPAD Service en chambre en hôpital Auto-service en scolaire ou entreprise
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22 PARTIE 1 • PRÉSENTATION DU CONTEXTE DE LA RESTAURATION COLLECTIVE

2. PRÉSENTATION DU MARCHÉ 
DE LA RESTAURATION 
COLLECTIVE

2.1. RESTAURATION COLLECTIVE 
VERSUS RESTAURATION 
COMMERCIALE

Après avoir défini les différentes notions qu’englobe la termi-
nologie « restauration collective », nous présentons le marché 
économique de ce secteur.
La restauration collective fait partie du marché de la 
« Consommation alimentaire hors domicile1 (CAHD) » qui 
génère un CA de près de 100 Mds d’€/an pour plus de 10 Mds 
de repas servis/an par plus de 260 000  établi ssements.

 � Si, en moyenne, le Français achète 3 repas par semaine 
– sur 14 repas – en consommation alimentaire hors du 
domicile (CAHD), la restauration collective est sa  pre
mière composante en nombre de couverts réalisés et la 
seconde en chiffre d’affaires (CA), derrière la  restauration 
commerciale2. En effet, aujourd’hui, on dessert plus de la 

1. La CAHD (Consommation alimentaire hors domicile) englobe toutes les prises alimentaires achetées hors du domicile (ou foyer), quel que soit le 
lieu d’achat ou de consommation : cela englobe tous les types de consommation, du sandwich ou hamburger acheté au musée ou dans un commerce de 
bouche au repas dans un 3 macarons Michelin.
2. La consommation hors domicile comprend les marchés de la restauration commerciale, la restauration d’hôtels (5,5 Mds), la restauration automa-
tique (émergente : 0,3 Md) et les circuits dits « alternatifs » (13 Mds) en complément de la restauration collective.
3. Le restant étant consommé dans les circuits alternatifs, le plus souvent en snacking (boulangeries, traiteurs, GMS, etc.).
4. Ces chiffres sont obtenus après analyse et synthèse des données publiées par l’Insee, les études XERFI, celles de THEMAVISION, FOOD‑MARKET‑
VISION et du GIRAFOOD‑SERVICE sur la restauration collective en 2018.

moitié des repas de la CAHD en restauration collective 
(soit plus 1,5 repas/semaine selon son âge et son envi
ronnement) contre un peu plus d’un tiers en restaura-
tion commerciale (au moins 1/semaine)3. La restauration 
collective nourrit 11   millions de Français chaque jour, 
car certains consomment jusqu’à 2 repas et 2 collations 
par jour (cas du secteur médico-social où les convives 
prennent leur petit déjeuner, leur déjeuner, la  collation 
du goûter et le dîner : collectivité  permanente).

 � Par contre, et cela est logique au regard du ticket 
moyen dépensé (environ 4,1 €/repas), le CA de ces 
2  segments économiques sont inversés  : le CA de 
la restauration commerciale –  58 milliards d’euros 
annuels – représente plus du double de celui de la res-
tauration collective, soit 23 milliards d’€/an.

 � La restauration collective est forte d’une implantation sur 
l’ensemble du territoire français de plus de 75 000 unités 
(cuisines autonomes et cuisines centrales), dont plus de 
800 cuisines centrales, fabriquant pour certaines plus de 
50 000 repas par jour. Elle emploie près de 300 000 per
sonnes. De fait, le secteur de la  restauration est le 5e sec
teur pourvoyeur d’emplois.

Comparaison entre la restauration collective et la restauration commerciale

CAHD = 100 Mds d’€
10 Mds de repas servis/an
260 000 unités

Part de la
restauration collective

Part de la
restauration commerciale

Pourcentage de repas/CAHD 48 % 34 %

Nombre de repas servis/an 4 Mds de repas/an 3,4 Mds de repas/an

Nombre de repas servis  
en moyenne par jour

11 millions de repas servis/jour 9,4 millions de repas servis/jour

Nombre de repas annuel  
moyen/an/Français

Soit 60 repas/an par Français Soit 45 repas/an par Français

% du CA/CA de la CAHD 26 % 58 %

Montant du CA annuel 23 Mds d’€ 58 Mds d’€

Nombre d’unités 75 000 dont 800 cuisines centrales 175 000 établissements

Nombre de salariés 300 000 dont 75 000 cuisiniers 600 000 personnes

Ticket moyen dépensé/repas 4,1 € 13,10 €

Nombre de repas  
servis/jour par unité

150 couverts/jour 56 couverts/jour

Structures de gestion  
des unités de restauration

70 % d’autogérées et 30 % d’unités 
concédées (SRC) soit 22 500 restaurants 

concédés

62 % d’indépendants et 38 % de chaînes  
ou groupes (env. 240), 

soit 16 000 restaurants de chaîne

Part des unités  
non indépendantes

40 % du nombre de repas sont servis 
par les SRC, soit 4,4 millions de repas/

jour représentant 39 % du CA 
de la restauration collective (9 Mds €)

26 % du nombre de repas servis 
en restauration commerciale 

par des chaînes, soit 2,5 millions de repas/j

Approvisionnements

Le montant de ses achats alimentaires 
représente un marché d’environ 7 milliards 

d’euros, dont plus de 320 millions, 
désormais, en produits Bio.

Ce secteur consomme 8 milliards d’euros 
HT d’achats alimentaires, dont  

2,7 milliards de produits frais, 2,2 milliards 
de produits surgelés et 2,1 milliards 

de produits d’épicerie.

 S Les chiffres-clés de la restauration collective, en comparaison avec la restauration commerciale4
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23CHAPITRE 1 • LE MARCHÉ DE LA RESTAURATION COLLECTIVE

2.2. CHIFFRES-CLÉS DE LA RESTAURATION COLLECTIVE1

TOTAL MÉDICO-SOCIAL ENSEIGNEMENT TRAVAIL DIVERS

En nombre de repas

Nombre de repas 
servis/an

4 Mds de repas/an 45 %, soit 1,8 Md 
dont 1,24 Md social 
(31 %) + 0,56 Md 
santé (14 %)

34 %, soit 1,36 Md 
de repas

10 %, soit 0,4 Md 
de repas

11 %, soit 
0,44 Md

Nombre de jours 
de fonctionnement

365 jours (7 j/7) 175 j/an (4,5 à 5 j/7) 225 j/an (5 j/7) Divers

Nombre de repas 
moyen servis/jour 
(base 365 j)

11 millions 
de repas/jour

4,95 millions 
(3,4 social 
+ 1,54 santé)

3,74 millions 1,1 million 1,21 million

Nombre de repas 
servis/jour de 
fonctionnement

4,95 m sur 365 jours 
de fonctionnement

7,71 m sur 175 jours 
d’ouverture

1,78 m sur 225 j –

Part de la 
restauration 
autogérée en 
nombre de repas

60 %, soit
2,4 Mds/an ou 
6,6 millions repas/j

68 % d’autogestion 59 % d’autogestion 22 % d’autogestion ND

Part de 
la restauration 
concédée 
en nombre de repas

40 %, soit
1,6 Md/an 
ou 4,4 millions 
repas/j

32 % de concession 
dont 14 % 
dans hôpitaux

Taux concession 
moyen = 41 % 
(50 % maternelles 
et primaires – 7 % en 
lycées et collèges)

Fort taux 
de concession 
= 78 %

26 %

En nombre d’établissements

Nombre d’unité 
de restauration 
dont cuisines 
centrales agréées

75 000 unités
(publiques 
ou privées)
800

26 % 
des restaurants, 
soit 18 750 points 
de restauration 
en médicosocial
–

47 %, soit 
35 200 unités 
(dont 7 000 
en lycées/collèges 
+ 600 restaurants 
universitaires)

16 %
12 000 restaurants 
d’entreprise
–

11 %
8 200 unités 
restauration 
collective

Part de 
restauration 
concédée 
en nombre 
d’établissements

30 % de concession,
(22 500 unités) 
+ 70 % autogérées 
(52 500 unités)

37 % de concession 
(près de 
7 000 unités) dont 
25 % en social 
(MdR, EHPAD…) et 
12 % dans la santé 
(hôpitaux, cliniques)

35 % de concession, 
soit 12 300 unités

23 % de concession 
– 2 760 unités

5 % 
– 400 unités

1. Après étude et synthèse des données Food‑Market Vision, Xerfi, CHD Expert et Néo‑restauration.

CA en euros

CA 23 Mds € 38 %, soit 8,8 Mds € 28 %, soit 6,4 Mds € 21 %, soit 4,8 Mds € 13 %, soit 
3 Mds €

CA des restaurants 
concédés

39 % du CA total 
(9 Mds d’€) généré 
par concession 
+ 61 % du CA 
total (14 Mds) 
par autogestion

NC NC NC NC

En nombre de salariés

Nombre de salariés 
total

300 000 salariés (dont 75 000 cuisiniers), dont 120 000 en SRC

En ticket moyen dépensé

Ticket moyen 
dépensé

4,10 € 8,23 €

Répartition des coûts (standard en restauration collective)

Coûts personnels 
= 50 % env.

Denrées 
alimentaires = 30 % 
env.

Frais de 
fonctionnement 
= 15 % env.

Investissements 
– Frais de siège 
– Frais généraux 
– Rémunération

Prix de revient total du repas 
= entre 8 et 12 €
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